
          
ANNEE 2019 - 2020                                                          Service Scolarité/Examens 

 

STAGE D’INITIATION à la RECHERCHE 
DFASP1 – Faculté de Pharmacie, Montpellier 

 

Ces stages doivent être effectués dans des équipes de recherche reconnues dans le cadre des 
contrats passés par le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, avec les 
universités. L’étudiant qui en bénéficie est placé sous la responsabilité d’un enseignant-chercheur 
ou d’un chercheur, qui dirige son travail et qui fournit une appréciation sur son activité au 
Responsable des stages.  Le temps consacré à des activités de recherche par  l’étudiant est au 
minimum de 140 heures. 
 

NOM :                               Prénom : 
N° carte d’étudiant :                                                         
E-mail :                                               @etu.univ-montp1.fr               Portable : 
 

Nom de l’équipe de recherche :  

              Equipe rattachée à l’UM :      OUI          NON 

 
Nom du Maître de stage : 
E-mail : 
Tél : Fax : 
 

Le stage se déroulera du 16/03/2020 au 10/04/2020 inclus.                                                       
          
Date : __________________ 
 
Signature du Responsable des stages : 
 Mme Caroline  DESMETZ 
 
Signature de l’étudiant : 
 
La Convention de Stage  doit être OBLIGATOIREMENT validée par tous les signataires avant le 
début du stage. 
 

En aucun cas, le stage ne pourra débuter avant que les conventions ne soient signées par 
l’ensemble des parties ; à défaut de quoi le stagiaire en assurerait les conséquences civiles, 
pénales et pécuniaires.  
La validation du stage repose sur : un contrôle continu, un rapport écrit (3 pages de présentation des 
travaux (dont figures, tableaux et bibliographie) + page de garde + résumés français et anglais (même 
page) + remerciements + annexes comprenant obligatoirement une page donnant la description du 
laboratoire et de l’équipe d’accueil) et une soutenance orale (7 mn de présentation suivies de réponses 
aux questions du jury). 
 

Remise du rapport : le  lundi 27  avril 2020 avant 16 h à la scolarité de l’UFR de Pharmacie (Mme Claire 
de Guillen). Les soutenances orales auront lieu  entre le lundi 11 et le vendredi 15 mai 2020.  
N.B : Une liste des équipes de recherche reconnues est disponible sur le site de l’UM UFR  Pharmacie Unités de recherche rattachées 


